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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 4 novembre 2025 dans l'établissement
Sorecov implanté 15 impasse du Dépôt 86200 Loudun. Cette partie « Contexte et constats » est
publiée sur le site internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• Sorecov
• 15 impasse du Dépôt 86200 Loudun
• Code AIOT : 0100052188
• Régime : Déclaration
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

Le site est spécialisé dans l’achat/revente de métaux et de ferrailles (80 % de l’activité) et la collecte
de déchets de type bois, plâtre et DIB. Au titre des ICPE, il relève du régime de la déclaration pour 
les rubriques 2713 (transit de déchets de métaux) et 2714 (transit de déchets de paiers/cartons, 
plastiques, etc.).

https://www.georisques.gouv.fr/


Contexte de l'inspection :
•     Suite à mise en demeure

Thèmes de l'inspection :
•     Déchets
•     Risque incendie

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ;  
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à 

l’exploitant (afin de se conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de 

l’environnement des suites (mise en demeure) ou des sanctions 
administratives ; 

• « Faits  concluant  à  une  prescription  inadaptée  ou obsolète » :  dans  ce  cas,  une  analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats



Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N° Point de
contrôle Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la
présente inspection (1)

Proposition
de délais

2
Moyens de
lutte contre
l’incendie

Arrêté Ministériel du
06/06/2018, article 4.1.4

Demande de justificatif à
l'exploitant 3 mois

3
Moyens de
lutte contre
l’incendie

Arrêté Ministériel du
06/06/2018, article 4.1.5

Demande de justificatif à
l'exploitant, Demande

d'action corrective
7 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale
Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire

1 Dispositifs de rétention des
pollutions accidentelles AP de Mise en Demeure du 08/08/2024, article 1

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

La présente inspection faisait suite à un arrêté de mise en demeure du 8 août 2024.
Il est considéré que l’exploitant s’est mis en conformité vis-à-vis de cette mise en demeure.
Des actions correctives sont attendues sur les moyens de lutte contre l’incendie.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Dispositifs de rétention des pollutions accidentelles

Référence réglementaire : AP de Mise en Demeure du 08/08/2024, article 1
Thème(s) : Risques accidentels, Capacité de rétention et obturation des réseaux
Prescription contrôlée : 

La société Sorecov, SIREN 895 108 207, dont le siège est situé 15 impasse du Dépôt 86200 
Loudun, exploitant à la même adresse une installation de transit de déchets, est mise en demeure 
de respecter, au plus tard au 1er mars 2025, le point 2.9 de l’annexe I de l’arrêté ministériel du 6 
juin 2018 susvisé.
Point 2.9 : "Le site dispose d’une capacité de rétention des eaux de ruissellement générées lors de 
l’extinction d’un sinistre ou d’un accident de transport. L’exploitant dispose d’un justificatif de 
dimensionnement de cette capacité de rétention.
Les dispositifs d’obturation des réseaux d’évacuation des eaux de ruissellement sont clairement 
signalés et facilement accessibles. Une consigne définit les modalités de mise en œuvre de ces 
dispositifs."

Constats : 

L’exploitant a transmis le 28 février 2025 un PAC relatif au dispositif de confinement des eaux 



d’extinction d’incendie mis en place sur le site suite à l’arrêté de mise en demeure du 8 août 2024 
qui donnait un délai de 6 mois pour se mettre en conformité avec la disposition 2.9 de l’arrêté du 6
juin 2018.
Le dispositif mis en place est une cuve en acier galvanisé d'une capacité de 120 m³ installée en 
point bas à la sortie du bâtiment où sont stockés les déchets dangereux. Un système de rigoles 
permet de récupérer les eaux d'incendie directement depuis l'intérieur du bâtiment.
Ce dispositif répond à l'injonction émise dans l'arrêté de mise en demeure susvisé.

Type de suites proposées : levée de mise en demeure

N° 2 : Moyens de lutte contre l’incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 06/06/2018, article 4.1.4
Thème(s) : Risques accidentels, Plan de défense contre l’incendie
Prescription contrôlée : 

L'exploitant réalise et tient à jour un plan de défense contre l'incendie. Lorsque l'installation 
dispose d'un plan d'opération interne, le plan de défense contre l'incendie est intégré à celui-ci.
Le plan de défense contre l'incendie ainsi que ses mises à jour sont transmis aux services 
d'incendie et de secours, et sont mis à disposition à l'entrée du site.
Il comprend au minimum :

-les schémas d'alarme et d'alerte décrivant les actions à mener par l'exploitant à compter de la 
détection d'un incendie (l'origine et la prise en compte de l'alerte, l'appel des secours extérieurs, la 
liste des interlocuteurs internes et externes à prévenir) ;
-l'organisation de la première intervention et de l'évacuation face à un incendie en périodes 
ouvrées ;
-les modalités d'accueil des services d'incendie et de secours en périodes ouvrées, y compris, le cas
échéant, les mesures organisationnelles prévues pour dégager avant l'arrivée des services de 
secours les accès, les voies engins, les aires de mise en station, les aires de stationnement ;
-les modalités d'accès pour les services d'incendie et de secours en périodes non ouvrées, y 
compris, le cas échéant, les consignes précises pour leur permettre d'accéder à tous les lieux et les 
mesures nécessaires pour qu'ils n'aient pas à forcer l'accès aux installations en cas de sinistre ;
-le plan de situation décrivant schématiquement les réseaux d'alimentation, la localisation et 
l'alimentation des différents points d'eau, l'emplacement des vannes de barrage sur les 
canalisations, et les modalités de mise en œuvre, en toutes circonstances, de la ressource en eau 
nécessaire à la maîtrise d'un incendie ;
-le plan de situation des réseaux de collecte, des égouts, des bassins de rétention éventuels, avec 
mention des ouvrages permettant leur sectorisation ou leur isolement en cas de sinistre et, le cas 
échéant, des modalités de leur manœuvre ;
-des plans des entreposages intérieurs et extérieurs contenant des déchets avec une description des 
dangers, et le cas échéant l'emplacement des murs coupe-feu, des commandes de désenfumage, 
des interrupteurs centraux, des produits d'extinction et des moyens de lutte contre l'incendie situés 
à proximité ;
-le plan d'implantation des moyens automatiques de protection contre l'incendie avec une 
description sommaire de leur fonctionnement opérationnel et leur attestation de conformité ;
-les modalités selon lesquelles les fiches de données de sécurité et l'état des matières stockées 
prévu au point 3.5 sont tenus à disposition du service d'incendie et de secours et de l'inspection des
installations classées, et, le cas échéant, les précautions de sécurité qui sont susceptibles d'en 
découler ;
-les plans de l'installation précisant l'emplacement des bâtiments, des entreposages extérieurs, des 
îlots et petits îlots, des zones de réception de déchets, des zones d'entreposage tampon, des zones 



susceptibles de contenir des déchets, des silos et cuves fermés et fixes ;
-la justification des compétences du personnel susceptible, en cas d'alerte, d'intervenir avant 
l'arrivée des secours, notamment en matière de formation, de qualification et d'entraînement.

Constats : 

L'installation ne dispose pas de plan de défense incendie.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

L'exploitant devra rédiger un plan de défense incendie.
Ce plan comprendra au minimum :

• les schémas d'alarme et d'alerte décrivant les actions à mener par l'exploitant à compter de 
la détection d'un incendie (l'origine et la prise en compte de l'alerte, l'appel des secours 
extérieurs, la liste des interlocuteurs internes et externes à prévenir) ;

• l'organisation de la première intervention et de l'évacuation face à un incendie en périodes 
ouvrées ;

• les modalités d'accueil des services d'incendie et de secours en périodes ouvrées, y 
compris, le cas échéant, les mesures organisationnelles prévues pour dégager avant 
l'arrivée des services de secours les accès, les voies engins, les aires de mise en station, les 
aires de stationnement ;

• les modalités d'accès pour les services d'incendie et de secours en périodes non ouvrées, y 
compris, le cas échéant, les consignes précises pour leur permettre d'accéder à tous les 
lieux et les mesures nécessaires pour qu'ils n'aient pas à forcer l'accès aux installations en 
cas de sinistre ;

• le plan de situation décrivant schématiquement les réseaux d'alimentation, la localisation et
l'alimentation des différents points d'eau (poteaux incendie disponibles à moins de 200 m 
de l'installation), l'emplacement des vannes de barrage sur les canalisations, et les 
modalités de mise en œuvre, en toutes circonstances, de la ressource en eau nécessaire à la 
maîtrise d'un incendie ;

• le plan de situation des réseaux de collecte, des égouts, des bassins de rétention éventuels, 
avec mention des ouvrages permettant leur sectorisation ou leur isolement en cas de 
sinistre et, le cas échéant, des modalités de leur manœuvre ;

• des plans des entreposages intérieurs et extérieurs contenant des déchets avec une 
description des dangers, et le cas échéant l'emplacement des murs coupe-feu, des 
commandes de désenfumage, des interrupteurs centraux, des produits d'extinction et des 
moyens de lutte contre l'incendie situés à proximité.

Le plan de défense incendie sera transmis au service des installations classées dans un délai de 3 
mois.
Il sera daté et communiqué au service départemental d'incendie et de secours (SDIS) et mis à 
disposition à l'entrée du site.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant
Proposition de délais : 3 mois



N° 3 : Moyens de lutte contre l’incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 06/06/2018, article 4.1.5
Thème(s) : Risques accidentels, Maîtrise des incendies
Prescription contrôlée : 

L'installation est dotée d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours.
En cas d'incendie, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour assurer la sécurité des 
personnes et met en œuvre les actions prévues par le plan de défense contre l'incendie, ainsi que 
les autres actions prévues par son plan d'opération interne lorsqu'il existe.
Dans le trimestre qui suit le début de l'exploitation, l'exploitant organise un exercice de défense 
contre l'incendie.
Pour les installations déclarées au 1er janvier 2024, l'exploitant organise un exercice de défense 
contre l'incendie au plus tard le 1er juillet 2024.
Cet exercice est renouvelé au moins tous les trois ans. Les exercices font l'objet de comptes rendus
qui sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classés et des services de secours 
pendant au moins cinq ans.
Les différents opérateurs et intervenants dans l'établissement, y compris le personnel des 
entreprises extérieures, reçoivent une information sur les risques des installations et la conduite à 
tenir en cas de sinistre. Ils reçoivent une formation à la mise en œuvre des moyens d'intervention 
s'ils sont susceptibles d'y contribuer. Un plan de prévention prévu à l'article R. 4512-6 du code du 
travail peut répondre à ces obligations dans la mesure où son contenu répond aux objectifs ci-
dessus.
Lorsque la présence de matériaux inertes destinés à étouffer un incendie est requise, des personnes
en nombre suffisant sont formées à leur transport et à leur utilisation en cas de sinistre, ainsi qu'au 
port des équipements de protection individuelle éventuellement nécessaires. Le matériel adapté 
pour réaliser les manœuvres nécessaires est à disposition et facilement accessible en cas de 
nécessité.
Objet du contrôle :
-présence de compte-rendu d'exercice

Constats : 

Le dernier exercice incendie est antérieur à l'article 4.1.5 de l'annexe I de l'arrêté du 6 juin 2018.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

L'exploitant devra réaliser un exercice incendie avant la fin du premier trimestre 2026. Il 
transmettra le compte-rendu d'exercice ou l'émargement des participants au service des 
installations classées 1 mois maximum après la réalisation de l'exercice.
Cet exercice sera ensuite renouvelé au moins tous les 3 ans.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant, Demande d'action corrective
Proposition de délais : 7 mois
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